
 

 

CHAMPIONNAT U13 foot à 11 

Annexe 27 

 

La Commission du Football d’Animation du 05/11/2025, en accord avec le Conseiller 

Technique DAP Mr Lionel ROCHETTE, valide la mise en place d’un championnat U13 à 11.  

Ce qui suit vient compléter et préciser l’annexe des championnats U13 à 8 phase 2 en ce qui 

permet à la Commission d’utiliser ou non ce championnat. 

Date d’effet : Immédiat 2025/2026 au 1er janvier 2026. 

 

Art. 1 - Préambule 

Le District est organisateur du CHAMPIONNAT U13 foot à 11. 

 

Art. 2 - Titre et challenge 

Un challenge est attribué au champion de chaque groupe du plus haut niveau de la dernière phase. 

Cet objet d’art devient la propriété du Club. 

 

Art. 3 - Commission d’Organisation 

La Commission du Football d’Animation (la « Commission d’Organisation ») est chargée de 

l’organisation de l’épreuve. 

 

Art. 4 – Engagements et participations 

Les épreuves sont ouvertes à tous les Clubs ayant leur siège social situé sur le Territoire du District. 

 

Les Clubs ne peuvent y engager qu’une seule équipe. 

 

La participation en U13 à 11 est encadrée par des conditions d’accessibilités et d’éligibilités définies à 

comme suit : 

- Réservée uniquement aux équipes des clubs qualifiées et engagées en championnat U13 

Département 1 phase 1 du District Gard-Lozère lors de cette même saison et dont le nombre 

maximum d’équipes participantes est acté et validé par la Commission d’Organisation. 

 

Les clubs devront répondre aux obligations suivantes : 

- Maintenir l’engagement de la deuxième équipe U13 (si existante) sur la même saison sportive et 

aller à son terme ; 

- Avoir un éducateur possédant le CFI ou module référence au statut des Educateurs et obligation de 

diplôme District (avec possibilité de dérogation si inscription en formation – article 10 alinéa 3 des 

règlements généraux du district) ; 

- Compléter et valider l’autodiagnostique dans le cadre du Label FFF (Via footclub) avant le début de 

la phase. N’engage toutefois pas le club dans l’obligation et l’octroi de la labélisation ; 

- Posséder suffisamment de licenciés U13 sur la saison sportive en cours (et ce J-7 avant la 1ère 

journée). 

 



 

 

Art. 5 - Durée des rencontres 

Un match dure 60 minutes, deux périodes de 30 minutes entrecoupées d’une pause de 15 minutes. 

De plus, une « pause coaching », d’une durée de deux minutes, est obligatoire à la 15ème minute de 

chaque période. La gestion du temps de cette pause est effectuée par l’arbitre. 

 

Art. 6 - Système des épreuves et dispositions spécifiques 

1. Les dispositions de l’article 87 des Règlements Généraux du District s’appliquent dans leur 

intégralité. 

2. En fonction du nombre d’équipes engagées, la Commission d’Organisation pourra décider du 

nombre de phases et si les rencontres se disputent en match aller simple ou en matchs aller-retour. 

Ces informations seront communiquées aux Clubs avant le début du championnat. 

3. Lors de ces rencontres, des défis techniques devront être effectués par les joueurs. 

Les résultats de ces défis techniques sont consignés sur une feuille qui devra impérativement être 

retournée au District, complétée et signée, dans les 48 heures suivant le match. 

Le barème suivant sera appliqué : 

- défi gagné : 2 points 

- défi perdu : 1 point 

- défi non réalisé : 0 point 

- feuille de défi non retournée : 0 point au Club recevant ou désigné comme tel (avec application des 

dispositions de l’article 53 des Règlements Généraux du District). Le Club visiteur ou désigné comme 

tel sera déclaré vainqueur du défi par pénalité. 

4. À l’issue de chaque phase, le classement final sera obtenu par l’addition des points « matchs » et 

des points « défis techniques ». 

 

Art. 6 bis - Départage dans une même poule 

Pour cette épreuve, les dispositions de l’article 92 des Règlements Généraux du District ne 

s’appliquent pas. 

En cas d’égalité de points entre plusieurs équipes dans une même poule et à l’issue d’une phase, sera 

classé immédiatement avant le ou les autres Clubs ex aequo avec lui, le Club qui, au cours de la 

phase, aura cumulé le plus de points « défis techniques » tels que définis à l’article 6 alinéa 3 des 

présents règlements. 

Si toutefois une égalité persistait, les dispositions de l’article 92 des Règlements Généraux du District 

s’appliquerait. 

 

Art. 7 - Horaires 

Les rencontres se déroulent en principe le samedi à 10h30. 

 

Art. 8 - Règlements généraux - Qualifications 

1. Les dispositions des Règlements Généraux de la FFF, de la Ligue et du District s’appliquent dans 

leur intégralité. Les joueurs doivent être qualifiés en conformité avec leur statut. 

3. Les règles du foot à 11 sont appliquées. Cependant les ballons utilisés sont des tailles 4. 

2. Les joueurs doivent être licenciés avec une licence « Libre » en catégorie U13 ; U13F et U14F.  

La participation des U12 y est strictement interdite. 

Pour ce qui est de la mixité, elle est autorisée dans le strict respect des dispositions de l’article 155 

des Règlements Généraux de la FFF. 

4. La date réelle de la rencontre est prise en considération pour toutes les dispositions relatives à la 

qualification des joueurs et à l’application des sanctions. 



 

 

5. En cas de match à rejouer (et non de match remis), seuls sont autorisés à y participer les joueurs 

qualifiés au Club à la date de la première rencontre. 

6. Les Clubs peuvent faire figurer 14 joueurs sur la feuille de match, dont 3 remplaçants au maximum. 

7. Avant chaque rencontre, les arbitres procèdent à un contrôle des licences et vérifient l’identité des 

joueurs, selon les modalités fixées à l’article 141 des Règlements Généraux de la FFF. 

8. Tout Club a la possibilité de poser des réserves qui, pour être recevables, doivent être émises et 

confirmées selon les dispositions des articles 141, 142 et 143 des Règlements Généraux de la FFF. Par 

ailleurs, des réclamations peuvent être formulées conformément aux dispositions de l’article 187 

alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

Art. 9 - Cas non prévus 

Les cas non prévus aux présents règlements relèveront de l’appréciation de la Commission 

d’Organisation compétente. 


